
 

 

Communiqué de presse – 20 juillet 2023 
L’Office de Tourisme Touraine Nature reconduit dans son 

classement Catégorie II et ses labels  
 
 
 

 
 

 
Dans l’objectif de toujours optimiser l’accueil réservé aux visiteurs et professionnels du tourisme et d’accroitre la qualité de ses 
prestations, l’Office de Tourisme Touraine Nature est engagé dans plusieurs démarches de labellisations et marques. 

 
 
Accessibilité pour tous grâce au label Tourisme & Handicap 
Reconnu Tourisme & Handicap depuis de nombreuses années, l’Office de Tourisme vient de se voir confirmer le renouvellement de 
sa labellisation pour 5 années supplémentaires pour ses bureaux d’accueil à Langeais et à Bourgueil. 
Tourisme & Handicap est la seule marque d’État attribuée aux professionnels du tourisme qui s’engagent dans une démarche 
qualité axée sur l’accessibilité aux loisirs et aux vacances pour tous.  
La labellisation est confirmée pour les 4 déficiences : auditive, mentale, motrice et visuelle. 
 
 
L’Office de Tourisme engagé dans les marques Accueil Vélo et Loire à Vélo 
« Accueil Vélo » et « Loire à Vélo » sont des marques nationales, gages de qualité qui garantissent aux touristes à vélo de bénéficier 
d’un accueil privilégié et de services adaptés à leur mode de déplacement. Pour pouvoir prétendre à l’obtention de ces marques, les 
professionnels concernés doivent proposer des services adaptés aux touristes à vélo et notamment être situés à moins de 5 km d’un 
itinéraire cyclable balisé et sécurisé. Les critères d’éligibilité pour les offices de tourisme sont rigoureux avec des obligations et des 
engagements de qualité supplémentaires qui concernent l’accès à l’établissement, l’extérieur du bâtiment, et enfin l’intérieur de 
l’office de tourisme et l’accueil (documentation générale et spécifique disponible, conseils aux touristes à vélo).  
Répondant ainsi à tous les critères, l’Office de Tourisme Touraine Nature s’est vu reconduire le droit d’utiliser les marques Accueil 
Vélo et Loire à Vélo pour ses 2 bureaux d’accueil.  
 
 
Renouvellement du classement en catégorie II pour Touraine Nature  
Le classement de l’office de tourisme est une reconnaissance de ses engagements, de la qualité des services et informations 
apportées. Selon les critères nationaux, l’office de catégorie II est de taille moyenne, intervenant dans une zone géographique 
représentative d’un bassin de consommation. Il propose des services variés, développe une politique de promotion ciblée et dispose 
d’outils d’écoute et d’amélioration de la qualité des services rendus. 
Ce classement préfectoral est une démarche volontaire qui contribue à renseigner et rassurer les visiteurs sur la variété et le niveau 
des services qu’ils peuvent attendre de la structure, accroître la visibilité institutionnelle de l’Office de Tourisme, pour engager une 
politique d’investissements, de développement ou de maintien des services ; mettre en adéquation les moyens et les ambitions et 
apparaître comme le moteur d’une destination structurée, professionnelle et dynamique, pour donner de la reconnaissance à la 
mobilisation des acteurs du tourisme et encourager leurs efforts communs. 
 
 
Durant ce second semestre 2023, l’équipe travaille d’ores et déjà sur les améliorations de pistes et sur le renouvellement de la 
marque Qualité Tourisme. 
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